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MODALIS EN 2020

MODALIS – Chiffres clés projet

10 

45 Réseaux intégrés 
(données théoriques)

Réseaux utilisant Modalis sur 
leurs sites 
(en direct ou marque grise)

FRAIS DE FONCTIONNEMENT

250 000 €
Mutualisés entre 45 réseaux 
contre 90 000 € par réseau 

(dev. individuel)

1

2 
Applications en propre

MÉDIAS

6 Réseaux TC temps réel

4 Groupes de travail avec les 
réseaux membres

10 Modes de transports

Bus, trains, tramways, vélo perso, vélo partagé, bateau traversier, 
voiture perso , voiture partagée, marche à pieds et TAD (en cours)

GOUVERNANCE OPÉRATIONNELLE

Site internet : MODALIS



MODALIS – Chiffres clés utilisateurs 2020

TRAFIC 2020

GLOBAL

SITE MODALIS APPLICATIONS MARQUES GRISES
Entre le 01 mai 2020 et le 31 octobre 2020.
Données disponibles à partir du 1er mai 2020

Entre le 01 janvier 2020 et le 31 octobre 2020. Entre le 01 janvier 2020 et le 31 octobre 2020.

Entre le 01 mai 2020 et le 31 octobre 2020.

168 347 28 058
Utilisateurs Utilisateurs par mois, en moyenne

405 335 67 556
Utilisateurs Utilisateurs par mois, en moyenne

48 853

Utilisateurs

8 142

Utilisateurs par mois, en moyenne

16 515

33 661
46 454

31 365
23 208

17 144

26 032

68 158

65 486

80 314 100 987

64 358
4 083

6 783

8 637 9 264

11 036

9 050
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103 756 Utilisateurs par mois, en moyenne622 535 Utilisateurs
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d19



MODALIS – Chiffres clés marques grises 2020

RÉPARTITION DU TRAFIC DES MARQUES GRISES
Entre le 01 mai 2020 et le 31 octobre 2020.

49%

34%

6%

4%
4%

Idélis

Région Nouvelle Aquitaine

Hegobus

Lignes en vienne

Calibus

TAC

TMA

Communauté Pays Basque

Transcom



MODALIS – Chiffres clés usages 2020

USAGES 2020 – DES UTILISATEURS PRINCIPALEMENT URBAINS EN NOUVELLE AQUITAINE ET DES UTILISATEURS HORS RÉGION (TOURISME)
Entre le 01 mai 2020 et le 31 octobre 2020.

49%

22%

12%

4%

3%
3%

3% 2% Bordeaux

Pau

La Rochelle

Niort

Poitiers

Périgueux

Bayonne

Limoges

Mont de Marsan

Dax

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES RECHERCHES (lieu d’origine de la 

recherche) – NOUVELLE AQUITAINE

67%

26%

7%

Nouvelle Aquitaine

Paris

Toulouse

Marseille

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES RECHERCHES (lieu d’origine de la 

recherche) – TOUT TERRITOIRE

FONCTIONNALITÉS LES PLUS UTILISÉES

1
3 22

RECHERCHE ITINÉRAIRES

PLANS THEORIQUES
(Lignes et horaires)

PERTURBATIONS



ETUDE MULTIMODALE 2025 - 2030



Objectifs Etude Multimodale 2025-2030

Elaborer un réseau de 
transport à horizon 2025-
2030...

simple
(clair et cohérent)

lisible
(compréhensible par tous)

attractif
(performant et avantageux par 
rapport à l’auto-solisme)

Un chantier en deux temps :

1. Dresser un panorama des 

dynamiques à l’échelle des bassins 
de mobilité

2. Planifier les transports 

de demain en tenant compte 
du dynamisme hétérogène de 
notre territoire



Le territoire

84 000 km²
6 millions 

d’habitants
Un territoire aux 

contextes hétérogènes



Les enjeux

Issus du Comité de Pilotage du 27 Janvier 2020 :

1. Aller capter les potentiels dans les territoires périurbains

2. Bâtir une typologie de pôles d’échanges

3. Identifier les actions cohérentes pour les inscrire dans un 

Schéma Directeur à décliner



Le fil conducteur

Rabattre

Transporter

Diffuser



20 ateliers techniques

- Automne 2019 / Printemps 2020 / Automne 2020

La co-construction

« QUEL DIAGNOSTIC 
COMMUN ?

QUELLE VISION 
STRATÉGIQUE GLOBALE POUR 

FAIRE ÉMERGER UNE OFFRE EN 

MOBILITÉS SANS COUTURE, 

SIMPLIFIÉE ET UNIFIÉE ? »

« QUELS CORRIDORS POSSIBLES 

DANS LES QUADRANTS PERTINENTS 
? »

« QUELLES OPTIMISATIONS 
POSSIBLES DE L’OFFRE EN PLACE 

? » 

« QUELLES ÉVOLUTIONS POSSIBLES 
POUR LES RÉSEAUX URBAINS ET 

INTERURBAINS AFIN DE DE MIEUX 
LES COORDONNER ? »

« QUELLE HIÉRARCHISATION DES 

CORRIDORS IDENTIFIÉS ? »

« QUELS PÔLES DE DIFFUSION 
VALORISABLES ? 

COMMENT LES POSITIONNER ET LES 
VALORISER ? » 

« QUELS PÔLES DE RABATTEMENT 
PRIVILÉGIER ? 

COMMENT LES ACCOMPAGNER POUR LES 

RENDRE PLUS ATTRACTIFS ? »



La méthodologie

Enjeu d’amélioration de l’ensemble 
de la chaîne de déplacement 
multimodale

➔ Par des apports de 

clientèles nouvelles

➔ Par un moindre recours 
à l’auto-solisme pour se 

connecter aux réseaux



La méthodologie

[…] Cette périurbanisation conduit à une forte 
convergence des déplacements vers ces pôles : 28 % 
des emplois des pôles urbains sont ainsi occupés par 
des non-résidents. Les flux correspondants 

occasionnent 45 % des émissions de CO2
liées aux navettes quotidiennes (carte 1). »

Source : INSEE

« La concentration de l’emploi, associée à 
la pression immobilière, provoque une 

croissance démographique 
hors des pôles [...] 

Enjeu d’amélioration de la qualité de l’air



La méthodologie

Un report modal activable pour les flux du quotidien

> 700 000 
navettes 
quotidiennes

Répartition en 2016 des actifs occupés dans les EPCI de 
Nouvelle-Aquitaine

+ 103 000
navetteurs sur
2006 - 2016

Variation annuelle des sorties 2006-2016, par EPCI

92 % des navetteurs de Nouvelle-Aquitaine sont auto-solistes



La méthodologie

L’échelle du périurbain

➔ Un gisement de clientèle important sur les

flux pendulaires

Illustration des mobilités 
professionnelles entre EPCI Bassin 
Vienne et Charentes

Source : INSEE 2016 – Nombre d’actifs de 15 
ans ou plus habitant dans une zone et 
travaillant dans une autre

➔ Des flux «autres» qui s’y mêlent :

• Flux inter-cités, régionaux et 
nationaux : bonnes parts modales 

actuelles et stratégie existante à concrétiser

• Flux touristiques : potentiellement 

importants mais non-réguliers, à traiter au 
cas par cas à une échelle locale pour une 
réponse adaptée



La méthodologie

Une approche nouvelle : traiter l’ensemble de la chaîne de 
déplacement pour concurrencer l’auto-solisme



La méthodologie

TRANSPORTER

➔ Corridor de type 1 => Niveau de service élevé, de type « express »
➔ Privilégier les performances à la desserte locale : peu de détours et d’arrêts pour un temps de parcours réduit, aménagements dédiés pour

traverser les secteurs congestionnés, usage potentiel d’infrastructures autoroutières, très forte dépendance au rabattement et à la

diffusion …

➔ Modes ciblés en priorité : train (intervalle <=1h en HP) ou car express (intervalle <=20 min en HP)

➔ Corridor de type 2 => Niveau de service alliant performance/desserte fine
➔ Amélioration des performances tout en permettant une desserte des polarités urbaines et périurbaines intéressantes : davantage

d’arrêts marqués et potentiellement quelques légers détours pour aller chercher la clientèle principale, aménagements

dédiés si nécessaire pour traverser les secteurs congestionnés

➔ Modes ciblés en priorité : Car (intervalle <=1h) ou covoiturage de ligne

Les corridors de type 1 et 2 forment le réseau structurant du 
schéma directeur



La méthodologie

TRANSPORTER

Les lignes de type 3 et 4 ne sont pas développées dans le 
schéma directeur. Ils sont existants et à conserver, ou à 

développer à l’échelle locale

➔ Lignes de type 3 => Niveau de service maîtrisé mais forte accroche territoriale (non 

exhaustif dans le schéma directeur, à approfondir au niveau local)
➔ Corridors avec un potentiel de clientèle insuffisant pour les types 1 et 2 (<2000 DT/jour), desserte directe visée au plus proche du client, peu

d’enjeu de temps de parcours

➔ Corridors pouvant doublonner ceux de niveau 1 et 2 pour la clientèle captive ou peu mobile

➔ Modes ciblés en priorité : Car local, covoiturage (hors covoiturage de ligne), TAD

➔ Lignes de type 4 => avec opportunité de rabattement
➔ Corridor situé dans un quadrant à faible potentiel mais situé dans la zone de chalandise de certains pôles de rabattement d’un corridor voisin de

niveau 1 ou 2

➔ Modes ciblés en priorité : rabattement par car selon les services existants et automobile



La méthodologie

RABATTRE

➔ Pôle de rabattement tous modes
➔ Localisation en entrée des polarités urbaines importantes

➔ Diversité de modes présents (tous modes potentiellement concernés)

➔ Bouquet de services intégré : aire de covoiturage, box-vélo, P+R, distributeurs automatiques de titres de transport, pick

and collect, commerces…

➔ PEM pertinent sur les corridors de type 1 et de type 2 => Positionnement influençant

directement le tracé de la ligne

➔ Pôle de rabattement à vocation routière et vélo
➔ Localisation au débouché des voiries structurantes (en aval d’un croisement par exemple) le plus en amont possible des

secteurs urbains à protéger

➔ Des P+R capacitaires et accessibles facilement depuis et vers les voiries structurantes et les itinéraires vélo aménagés

➔ PEM pertinent sur les corridors de type 1 et de type 2 => Positionnement influençant

directement le tracé de la ligne

➔ Arrêts intermédiaires
➔ Localisation au sein d’une polarité urbaine, peu propice à une accessibilité routière importante

➔ Accueil des déplacements de courtes distances (transports urbains et modes actifs)

➔ Mis en place selon opportunités le long du corridor, hors corridors de type 1 (sauf existant) =>

positionnement non inscrit au SD (dépendant du tracé de la ligne)



La méthodologie

RABATTRE : PEM de rabattement structurant

Aménagements

VP
P+R ou parking dédié de grande capacité pour le rabattement depuis les axes 

routiers structurants / espace dépose-reprise

TC urbains Arrêts de TC urbains si un réseau est existant

Covoiturage Stationnement réservé covoiturage 

Modes 

actifs

Cheminements qualitatifs avec des espaces d’attente confortables et des 

emplacements de stationnement vélo sécurisés (box-vélos)

Information 

voyageur

Achat de titres de transports (tous réseaux)

Plan des réseaux, recherche d’itinéraire, information temps réel

+ borne d’appel taxis, pavillon de la mobilité, panneau d’information, 

bornes click and collect, distributeurs de titres de transport, commerces, 

conseillers d’accueil, etc.



La méthodologie

DIFFUSER

➔ Pôles métropolitains (Type 1)

➔ Présence d’un PEM physique

➔ Correspondance entre les réseaux régionaux et locaux (TER & cars interurbains <> TCU)

➔ Le pôle est un nœud du réseau TCU

➔ Pôles d’influence locale (Type 2)

➔ Correspondance avec plusieurs lignes de desserte locale ou au moins 1 ligne structurante (tramway,

BHNS…)

➔ Se situe le cas échéant à proximité d’une zone d’emploi

➔ Dans le cas d’une ligne de covoiturage, se situe rarement en cœur d’agglomération pour être cohérent avec

l’objectif de limiter la voiture en centre-ville, et pour permettre la diffusion vers les zones d’emploi sans

passer par le centre

➔ Arrêts intermédiaires (Type 3)

➔ Se situe à proximité d’une zone d’emploi ou attractive

➔ Logique d’opportunité

➔ Non exhaustif dans le cadre du schéma directeur

➔ Parfois situés en dehors de l’agglomération, pour desservir une zone d’emploi



La méthodologie

DIFFUSER : PEM métropolitain

Aménagements

TC interurbains Gare routière et/ou ferroviaire

TC urbains Nœud du réseau TCU, connexion avec plusieurs lignes structurantes 

cadencées et des lignes secondaires 

Covoiturage Arrêt de covoiturage (si pôle extérieur au cœur d’agglomération)

Modes actifs
Cheminements qualitatifs avec des espaces d’attente confortables et des 

emplacements de stationnement vélo sécurisés (box-vélos)

VP Parking et dépose-minute

Information 

voyageur

Achat de titres de transports (tous réseaux)

Plan des réseaux, recherche d’itinéraire, information temps réel, présence 

d’agents, jalonnement et signalétique

+ station taxis, loueurs, véhicules électriques, 

vélo libre-service ou longue durée,

Commerces, conciergerie…
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14 aires de travail

- Articulées autour des 28
AOM « urbaines » du 
territoire

Les résultats

2 aires de travail

- Articulées autour des 6
AOM « urbaines » du 
territoire



Les résultats 

Rappels

• Les corridors internes à une AOM n’ont pas été étudiés, donc 
pas représentés

• Les flux pendulaires supérieurs à 2000DT ont été considérés, 
donc ni l’interurbain, ni le tourisme



Les quadrants sont définis selon :

➔ Le volume de DT concerné à l’échelle de

l’EPCI et de la commune vers le cœur

d’agglo

Puis affinés selon :

➔ Les densités de population

➔ Les logiques de déplacements

➔ Les infrastructures routières et ferrées

➔ Les ruptures naturelles …

Angoulême-Cognac

1580
1880

XXX

Volume de DT en 
échange entre les 
quadrants et le cœur 
d’agglomération



Angoulême-Cognac

Rabattre

Transporter



Angoulême

Diffuser

Fléac



Cognac

Diffuser



Saintes

Diffuser



Royan

Diffuser



Les quadrants sont définis selon :

➔ Le volume de DT concerné à l’échelle de

l’EPCI et de la commune vers le cœur

d’agglo

Puis affinés selon :

➔ Les densités de population

➔ Les logiques de déplacements

➔ Les infrastructures routières et ferrées

➔ Les ruptures naturelles …

Châtellerault-Poitiers

3210

3800

2345

3125

2940

1985



Châtellerault-Poitiers

Rabattre

Transporter



Chauvigny

Poitiers

Diffuser



Châtellerault

Diffuser



AVIS 2020_02

ETUDE MULTIMODALE 2025 2030 : AVIS SUR LE SCHEMA DIRECTEUR

• Valider les conclusions de l’étude multimodale sur le bassin Vienne Charentes



Prochaines étapes

Comité de Pilotage de l’étude multimodale le 7 décembre

Proposition d’études opérationnelles de déclinaison, pour 
inscription dans une feuille de route par AOM



nouvelle-aquitaine-mobilites.fr

Merci de votre attention !


